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A vec l’apparition des universités virtuelles, Internet a été à

la source d’une nouvelle forme d’enseignement. L’Institut

des fonds d’investissement du Canada (IFIC), qui fédère

les sociétés canadiennes de fonds communs de placement, a adopté

cette nouvelle façon de faire avec un grand enthousiasme.

L’«inauguration» du site IFSE.ca, en avril dernier, a été

l’aboutissement de trois ans et demi de planification. Stephen

Keohan, directeur des services d’information et de formation 

de l’IFIC, estime que c’est le résultat d’une évolution naturelle.

«Nous avons perçu le potentiel du Web car nous y avons vu 

un moyen de faciliter la formation et de fournir un service plus

efficace et fonctionnel, explique M. Keohan. Bien évidemment,

nous nous attendons aussi à faire des économies substantielles

du côté de l’administration des programmes.»

Fondé en 1962, L’IFIC s’est donné pour mission de fournir 
les services les plus novateurs et efficaces qui soient afin 
de promouvoir le secteur des fonds d’investissement au 
Canada et d’en améliorer l’organisation. 

Sa division de formation a pris une initiative en ce sens en

offrant pour la première fois en 1967 un cours sur les fonds

d’investissement. Puis ce fut au tour du Canadian Institute of

Financial Planning (CIFP), une filiale distincte en propriété

exclusive de l’IFIC fondée en 1972, d’offrir des cours complets 

de planification financière à partir de 1976. 

Ces deux unités ont été fusionnées pour donner naissance à

IFSE.ca, un portail Web où l’on trouve tous les programmes 

de l’IFIC et du CIFP1. Cette nouvelle entité à la fine pointe 

du progrès a porté sur Internet ses programmes permettant

d’obtenir des permis et des certificats de ventes de fonds

communs de placement conformes aux exigences du secteur 

des services financiers. Le campus virtuel ainsi créé permet 

de combiner les meilleurs côtés des cours magistraux avec les

caractéristiques les plus intéressantes de la formation à distance. 
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Nous savons tous à quel point les entre-
prises doivent être compétitives de nos
jours. C’est cet impératif qui nous incite
à nous intéresser dans ce numéro aux
solutions susceptibles d’aider les sociétés
les plus diverses à atteindre leurs
objectifs financiers.

Dans notre article central, nous nous
penchons sur le cas de la société
britannique Towers Perrin, qui offre 
des services de gestion de régimes
d’actions. Nous montrons dans cet article
tous les avantages qui ont pu être tirés
de l’utilisation du Service international
de paiements multiples de la Banque
Scotia pour les paiements aux employés
actionnaires des clients de cette société
au Canada et aux États-Unis. 

Dans la section Technologie, où il est
question du portail récemment mis 
en ligne par l’Institut des fonds d’investis-
sement du Canada pour répondre aux
besoins de formation, vous pourrez
constater qu’avec le Module de paie-
ment Web Scotia commerçant, accepter
et vérifier les opérations VISA devient 
un jeu d’enfant. 

Dans la section Tendances, nous vous
présentons un programme qui vient
d’être mis au point afin d’assurer la
protection des données de compte VISA*.

Pour terminer, nous vous annonçons pour
le prochain numéro du BVA un topo sur 
la carte VISA commerciale de la Banque
Scotia : vous verrez que toutes les petites
dépenses professionnelles et les frais de
déplacement et de représentation peuvent
être couverts avec une seule carte.

Nous vous souhaitons une lecture
intéressante et vous rappelons que 
vos commentaires et suggestions sont
toujours les bienvenus.

J. Drew Brown
Vice-président principal
Produits et services de commerce
électronique pour entreprises

Formation en ligne dans le
domaine des placements
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L’Institut des fonds d’investissement du

Canada offre un environnement de formation

complet sur Internet avec le Module de

paiement Web Scotia commerçant
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Le Module de paiement Web Scotia
commerçant, pour une vérification
instantanée des paiements par 
carte de crédit
M. Keohan explique que le site IFSE.ca a été conçu dans

le but spécifique d’offrir en ligne les mêmes services

que ceux que les étudiants peuvent s’attendre à

recevoir dans un véritable établissement de formation. 

«Notre mandat était de faire en sorte que tout soit

accessible en ligne, de l’inscription aux renseigne-

ments sur les cours en passant par les demandes de

transcription et de reçus d’impôt, de sorte que même

les gens peu habitués à se servir d’un ordinateur

puissent facilement s’y retrouver.»

M. Keohan mentionne également qu’avant de 

mettre en ligne son portail de formation, l’IFIC, 

pour percevoir les honoraires, faisait déjà appel à la

Banque Scotia, qui se chargeait du traitement des

paiements par carte de crédit. «Nous avions ajouté

une interface Web à des systèmes DOS qui n’avaient

pas été conçus pour le traitement en temps réel. Dans

le cadre du projet IFSE.ca, nous avons remplacé nos

anciens systèmes par une technologie permettant 

de gagner en vitesse et en efficacité», raconte-t-il.

IFSE.ca s’est donc tourné vers la Banque Scotia pour

lui fournir une solution commerciale permettant

une vérification immédiate des paiements VISA* 

ou MasterCard† faits par les étudiants sur le site 

Web. Janine Rigby Barry, directrice, Services

commer-ciaux par Internet, décrit le Module de

paiement Web Scotia commerçant comme un kit 

de développement permettant aux développeurs

d’intégrer toutes les options commerçant voulues

pour le paiement en ligne par carte de crédit.

«Le Module de paiement Web, qui permet le règlement

en ligne avec traitement en temps réel, est compatible

avec les principales cartes de crédit en dollars canadiens

et américains et il génère des relevés électroniques a

vec toutes les opérations approuvées, explique Mme

Rigby. Il comprend même un terminal point de vente

virtuel intégré pour faciliter les paiements et les

remboursements. Des restrictions et des plafonds de

remboursement sont également prévus, de même qu’un

système pour ne pas dupliquer les opérations. Les 

outils de gestion permettent en outre d’avoir accès à 

des relevés en ligne et à des renseignements sur les

dépôts. Aspect encore plus important, la compatibilité

avec les systèmes d’exploitation les plus répandus est 

assurée, de même que l’intégration avec les langages 

de programmation couramment utilisés.»

Shawn Prasaud, directeur de produit, Services
commerciaux par Internet, ajoute que le Module de
paiement Web permet de tester le logiciel en environ-
nement simulé, ce qui facilite l’implantation. Les
concepteurs du site Web de l’IFIC ont fait un excellent
travail et la mise en place s’est très bien déroulée. 
Le tout a été fonctionnel en un minimum de temps. 

Stephen Keohan attire notre attention sur le fait
suivant : «l’IFIC facture des frais de service supplé-
mentaires à ceux qui voudraient opter pour un 
mode de paiement plus traditionnel comme le 
chèque, de manière à pousser les utilisateurs vers 
le paiement Web. Nous faisons la promotion du 
modèle de diffusion Web, qui constitue selon nous 
la meilleure solution pour offrir avec un maximum
d’efficacité et un minimum de coûts des cours de
qualité à la hauteur des exigences du marché.»

Pour le portail de formation, l’heure de vérité sera la
grande période d’inscription de l’automne, qui permet-
tra de se faire une idée du degré de pénétration de ce
modèle. «Nous avons l’habitude de recevoir les inscrip-
tions de 20 000 à 25 000 personnes chaque année, et la
plupart d’entre elles préfèrent payer par carte de crédit.
Nous pensons que nos processus administratifs en ligne
avantageront tout le monde», de conclure M. Keohan.
1 Les cours sont offerts en anglais seulement. Un portail français avec inscription en 

ligne est prévu pour une date ultérieure.
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Mark West (à gauche), 
directeur et Steven Perry 
(à droite), administrateur 
de régime d’actions
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Paiements sans frontières

À l’heure de la mondialisation, les entreprises sont
amenées à déployer leurs activités au-delà des
frontières nationales, ce qui n’est pas une mince affaire.

Par exemple, administrer des régimes d’actions et d’actionnariat
des employés peut s’avérer excessivement compliqué pour 
une société implantée dans plusieurs pays. Aussi, quand 
les services de la société britannique Towers Perrin Share 
Plan Services Ltd., qui conçoit des programmes informatisés 
sur mesure pour l’administration de régimes d’actions dans 
plus de quarante pays, ont été retenus par une grande
multinationale canadienne, le défi était de taille. 

Le client a confié à Towers Perrin le mandat d’administrer 
les paiements à ses employés au Canada et aux États-Unis 
pour gérer les ventes d’actions acquises dans le cadre 
du régime d’actionnariat des employés en veillant à ce que,
systématiquement, le bon montant soit viré sur le bon 
compte et dans la bonne devise.

«Cela aurait pu vouloir dire émettre des milliers de chèques
papier, traiter avec des dizaines de banques nord-américaines
différentes et passer un nombre incalculable d’heures à 
gérer l’ensemble du processus», constate Steven Perry,
administrateur de régimes d’actions chez Towers Perrin.

Un mine d’or pour Towers Perrin 
Pour relever ce défi, Towers Perrin a commencé à chercher 
un partenaire qui pourrait s’occuper de l’aspect virements. 
Après s’être d’abord tournée vers des banques britanniques, 
la société s’est finalement décidée pour le service international
de paiements multiples, qui a été conçu pour faire des paiements
en différentes devises et dans différents pays en passant par 
le réseau multinational de la Banque Scotia. 

«La Banque Scotia était la seule à avoir exactement ce que nous

voulions, en plus d’offrir un prix raisonnable», fait remarquer

Mark West, directeur de Towers Perrin. 

«Les banques britanniques exigeaient bien davantage, jusqu’à 

10 fois plus par opération!», précise-t-il.
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multiples de la Banque Scotia, Towers

Perrin déploie ses activités de par le monde

avec un maximum d’efficacité
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Service international de paiements
multiples – la solution qui s’imposait
Le Service international de paiements multiples a été
conçu pour le traitement en nombre de paiements
portant sur de petits montants, comme par exemple 
le versement de dividendes, de salaires ou de rentes 
ou les règlements aux fournisseurs. C’est un service
idéal pour les entreprises transnationales, les services
gouvernementaux et les banques correspondantes qui
doivent faire des versements par chèque ou virement
télégraphique dans d’autres pays ou qui ont des
paiements récurrents à faire faire à l’étranger.

«Les clients de la Banque Scotia peuvent envoyer 
des paiements partout dans le monde soit par dépôt
direct, soit par chèque, soit par EDI (échange de
données informatisées), note Harpreet Seetal,
directeur principal de produit à la Banque. Cela leur
évite de recourir aux mandats ou aux virements
télégraphiques, qui sont beaucoup plus coûteux, et
permet aussi d’économiser sur les frais de change.»

Nos clients envoient à la Banque un seul et même
fichier pour tous les paiements qu’ils ont à verser.
Plusieurs formats de fichier sont acceptés, en plus
du format propre au Service international de
paiements multiples, dont les suivants : ANSI X.12,
S.W.I.F.T., MDT102.

Les fichiers envoyés permettent de traiter des
instructions de paiement électroniques et sur 
papier. Les paiements peuvent être à destination 
de différents pays et en différentes devises. 
La Banque fait parvenir les fonds aux bénéficiaires
via son vaste réseau mondial.

Combiner les paiements 
améliore l’efficacité
Les services qui permettent de traiter simultanément
différents paiements à l’étranger, comme le Service
international de paiements multiples de la Banque
Scotia, s’avèrent de plus en plus utiles de nos jours, à
l’heure de la mondialisation, alors que les barrières
commerciales continuent de tomber.

Une étude du Boston Consulting Group situe la
valeur des paiements transfrontaliers dans les
Amériques à 249 millions de dollars en 1997 et à 
488 millions de dollars en 2007. La même firme a
établi que les paiements entre les Amériques et
l’Europe devraient passer de 79 millions de dollars 
en 1997 à 175 millions de dollars en 2007. Quant 
aux échanges entre les pays de l’Asie du Sud-Est, 
ils devraient croître encore plus vite.

Dr Gerard McArdle, directeur général de la firme
britannique Finalysis, une firme qui offre des conseils
aux entreprises et se spécialise dans les relations
bancaires, considère que si une société utilise un
service permettant de coordonner les paiements à
l’étranger, il devient plus facile pour elle de faire des
affaires en Europe. 

«L’avènement de l’euro a théoriquement mis fin 
aux frontières entre les pays de l’Union européenne,
mais dans les faits, les services bancaires ne sont pas
standardisés, explique Dr McArdle. Dans ces conditions,
il peut devenir inutilement difficile et coûteux de faire
voyager de l’argent d’un pays européen à un autre. 
Avec un service de traitement des paiements tel que
celui offert par la Banque Scotia, tout passe par le
même canal, ce qui évite au client de traiter avec
diverses banques étrangères et lui permet de faire
exécuter ses opérations en une seule étape.»

Une solution parfaite pour les
affaires internationales
«En bout de ligne, le but visé est de faire en sorte 
que nos clients puissent facilement mener leurs
affaires partout dans le monde en traitant avec 
un seul partenaire bancaire», fait valoir M. Seetal.

Aussi la Banque Scotia s’est-elle engagée à continuer
d’améliorer son Service international de paiements
multiples afin de le rendre encore plus fonctionnel.
Par exemple, le système pourra bientôt envoyer un
message de confirmation par courrier électronique
au bénéficiaire pour lui confirmer que les fonds ont
été déposés dans son compte. 

«De cette façon, nos clients peuvent régler une
multitude de factures en même temps en ne faisant
qu’un seul déboursement», souligne aussi M. Seetal

Une solution avantageuse pour
Towers Perrin
Maintenant qu’ils ont utilisé le Service international
de paiements multiples depuis le mois de décembre
dernier, MM. West et Perry, de Towers Perrin, sont
convaincus de ses bienfaits.

«Avec le Service international de paiements
multiples, nous pouvons nous concentrer sur nos
affaires. Notre client est si satisfait qu’au lieu de se
cantonner à la Grande-Bretagne et à l’Amérique du
Nord, il envisage maintenant d’étendre son utilisation
à d’autres pays et régions du monde», déclare M. West.

res

faire.

riat

s

nal
ents
r 

ous

er

à 

Des solutions novatrices pour contribuer à la croissance de votre entreprise

nts

nde

12-090216 VAQ #15 Fr  10/29/02  11:06 AM  Page 5



volum
vérif
les si
des a
inspe

En av
parti
de se
comm
ci a f
et su
recom
très b

Une 
été o
d’oct
le pro
élect
au dé
ailleu
de no
élect
AIS, 
adop

Ren
le c
VISA
d’esti
les fr
mesu
été p
pas p
en lig

C’est 
va ch
géné
VISA
Inter
un in
VISA
fraud

«Com

beau

que l

des n

sont 

M. Fi6

Nouvelles normes de sécurité pour les
paiements en ligne

Programme de protection des données de compte des détenteurs de carte VISA

Il devrait être aussi simple et sécuritaire de régler
ses achats avec une carte VISA* en ligne que
dans un magasin, affirme Al Finn, coordonnateur

du programme «Account Information Security (AIS)»
chez VISA Canada.

«Il ne devrait pas y avoir de différence, déclare

encore M. Finn. Or, les gens ont l’impression qu’il est

moins risqué de faire un achat avec sa carte VISA

dans un magasin que dans Internet.»

Changer la perception du 
commerce électronique
Le programme AIS fait partie des efforts déployés 

par VISA à l’échelle mondiale pour changer la per-

ception des consommateurs et faire en sorte que le

commerce électronique inspire davantage confiance.

Ce programme place les commerçants devant leurs

responsabilités pour ce qui est d’assurer la sécurité

des bases de données où sont stockés les numéros de

carte de crédit enregistrés lors des transactions. 

Dans le même ordre d’idées, la norme complémentaire
«Vérifié par VISA*» a été conçue dans le but d’assurer 
la sécurité des données personnelles lors de leur
transmission. Cette norme impose des critères de
cryptage destinées à protéger les données pendant
qu’elles circulent et permettant de vérifier que la
marchandise et le client sont correctement identifiés. 

Pare-feu obligatoire et autres exigences
M. Finn considère qu’il est de toute première importance
de veiller à ce que la sécurité des renseignements sur 
les titulaires de carte soit assurée une fois qu’elles se
trouvent dans la base de données du commerçant.

«Certains commerçants ne prennent même pas 
les précautions les plus élémentaires et n’ont dans
certains cas même pas de pare-feu pour isoler 
ces données sensibles», déplore-t-il.

L’obligation d’installer et de faire fonctionner 
un pare-feu de réseau est l’une des exigences du
programme auxquelles les commerçants doivent
désormais se plier pour pouvoir accepter les
paiements par carte VISA en ligne.

Des normes à respecter
Les normes AIS ont été mises en ligne et un processus a
été prévu pour vérifier que les commerçants respectent
ces normes et prennent toutes les mesures voulues pour
apporter les corrections jugées nécessaires.

C’est obligatoire de se conformer, souligne M. Finn. «Si
un commerçant veut vendre des produits en ligne en
acceptant les paiements par carte VISA, il doit respecter
ces normes de sécurité. Il n’y aura pas d’exception.»

Toutes les institutions financières traitant des opéra-
tions VISA, dont la Banque Scotia, sont responsables
du respect de ces normes par les commerçants avec
lesquels elles travaillent. Ces institutions prévoient
que d’ici trois ans, le programme aura été adopté par
tous les commerçants avec lesquels elles font affaire.

Pour vérifier que les petites, moyennes et grandes
entreprises tiennent leurs engagements à cet égard,
VISA a décidé d’adopter une approche graduelle. 
Pour les petits détaillants qui n’ont qu’un faible

Des solutions novatrices pour contribuer à la croissance de votre entreprise
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Al Finn, coordonnateur du
programme AIS
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volume d’affaires sur Internet, la
vérification se fera par Internet. Pour 
les sites de commerce électronique avec
des activités plus importantes, une
inspection des installations sera requise.

En avril 2002, la Banque Scotia a
participé à un projet pilote AIS avec dix
de ses plus gros clients oeuvrant dans le
commerce électronique. Chacun de ceux-
ci a fait l’objet d’une vérification en ligne
et sur place, suite à quoi VISA a émis des
recommandations, qui ont d’ailleurs été
très bien accueillies par les commerçants. 

Une fois que le programme AIS aura 
été officiellement inauguré, au mois
d’octobre, la Banque Scotia présentera 
le programme aux sociétés de commerce
électronique qui font affaire avec elle,
au début de l’année prochaine. Par
ailleurs, la Banque Scotia prévoit offrir
de nouveaux produits de commerce
électronique déjà conformes aux normes
AIS, ce qui évitera aux clients qui les
adoptent de passer par tout le processus.

Renforcer la confiance dans
le commerce électronique
VISA n’est pas en mesure de fournir
d’estimation quant à ce que représentent
les fraudes résultant du fait que des
mesures de sécurité adéquates n’ont pas
été prises. Jusqu’à cette année, il n’était
pas possible de distinguer les transactions
en ligne des transactions en magasin.

C’est un autre aspect des choses qui 
va changer avec les nouvelles normes
générales de sécurité mises en place par
VISA. Toutes les transactions VISA sur
Internet seront désormais marquées avec
un indicateur spécial. De cette manière,
VISA pourra garder un œil sur les
fraudes liées au commerce électronique.

«Comme les pirates informatiques ont

beaucoup perfectionné leurs techniques et

que les consommateurs restent méfiants,

des normes de sécurité telles que celles-ci

sont devenues une nécessité», souligne 

M. Finn.

Voici les quinze conditions que les commerçants devront

désormais remplir pour accepter les paiements VISA 

sur Internet : 

• Installer un pare-feu et en assurer le fonctionnement

• Avoir une politique d’embauche d’employés permanents

et contractuels conforme aux normes édictées

• Ne permettre l’accès aux données que quand c’est nécessaire

• Attribuer des numéros d’accès individuels aux personnes

autorisées à accéder aux données

• Garder trace des accès aux données et des consultations,

avec possibilité de retracer la personne

• Crypter les données stockées et transmises accessibles 

par Internet

• Crypter les données transitant par les réseaux

• Protéger les systèmes et les données contre les virus

• Continuellement mettre à jour les logiciels de sécurité

• Changer les mots de passe et les données de sécurité

d’origine des systèmes

• Mettre à l’abri les données sensibles stockées sur papier,

disquette et disque dur

• Détruire toutes données qui ne sont plus utiles aux 

fins d’affaires

• Tester régulièrement les systèmes et procédures de sécurité

• Immédiatement aviser VISA de toute perte présumée 

de données sur les comptes ou les utilisateurs et mener

une enquête

• Ne faire affaire qu’avec des fournisseurs de services qui

ne respectent pas les normes de sécurité ci-dessus.

Une description détaillée de chacune des exigences est

disponible sur le site VISA, www.visa.com, où l’on trouve

une description complète des normes en question dans la

section consacrée aux commerçants (en anglais seulement).

VISA

taire
surer 

nt

fiés. 

nces
ance

ur 
e

ns

us a
ctent
pour

Si
n
ecter

éra-
es

ec
nt
par
ire.

s
rd,

T E N D A N C E S

AIS : conditions à remplir
par les commerçants

SUITE À LA PAGE 8
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Ce bulletin est produit par la division Produits et services de
commerce électronique pour entreprises de la Banque
Scotia à l’intention de ses clients commerciaux.
L’information qui y est présentée est présumée provenir de
sources fiables. Toutefois, ni la Banque, ni aucun de ses
employés n’engage sa responsabilité quant à l’exactitude
des renseignements fournis. 

Éditorialiste : J. Drew Brown, vice-président principal
Produits et services de commerce électronique pour
entreprises 

Rédactrice en chef : Stacey Polonicoff, directrice adjointe,
Produits et services de commerce électronique pour
entreprises, (416) 933-1880 

Faites-nous part de vos commentaires ! 

Adresse postale : Banque Scotia, Communications 
et marketing, 
Produits et services de commerce électronique 
44, rue King Ouest, Toronto (Ontario) M5H 1H1 
Courriel : cashmanagement@scotiabank.com 
Télécopieur : (416) 933-2382 
Site Web : www.banquescotia.com/bva

*VISA Int./Usager lic. La Banque de Nouvelle-Écosse.
†Les noms de produits et de services cités sont des marques
de commerce ou des marques déposées de leurs propriétaires
respectifs. La mention de marques de commerce dans cette
publication n'implique pas la concession d'une licence.
© Banque Scotia, 2002. Tous droits réservés. 
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F aire le suivi de tous les petits achats et gérer ce genre

de dépenses peut coûter cher aux entreprises, en

temps et en argent.

Dans le prochain du numéro du BVA, nous verrons les

avantages que des sociétés ont pu tirer de l’utilisation 

de la carte commerciale de la Banque Scotia.

Cette carte peut en effet être utilisée soit pour les frais 

de déplacement et de représentation, soit pour les petits

achats, soit pour les deux, et c’est une solution d’une

grande souplesse, qui s’adapte aux besoins de l’entreprise.

Un autre avantage est que les sociétés qui l’utilisent ont

accès par Internet à des données en temps réel qui peuvent

servir à gérer et à contrôler les dépenses tout en donnant

aux employés une pleine maîtrise de cet aspect des choses.

Ces derniers sont en effet libres de vérifier leur compte 

de dépenses quand cela leur convient, les dernières

données étant toujours disponibles en ligne. Ils ont en outre

la possibilité de soumettre leurs comptes de frais quand

cela leur convient, qu’ils soient au bureau ou sur la route,

en utilisant n’importe quel navigateur Web.

Les entreprises se tournent de plus en plus souvent 

vers cette solution économique qui leur permet de faire

facilement le suivi des petits achats ainsi que les

rapprochements avec les comptes de dépenses. 

Dans notre prochain numéro, nous vous donnerons des

exemples concrets d’utilisation de la carte commerciale 

de la Banque Scotia et quelques idées pour votre propre

entreprise, qui pourrait certainement avoir intérêt 

à l’utiliser. 

Comment réduire les coûts et
mieux contrôler les dépenses 
grâce à la carte commerciale 
de la Banque Scotia 

D A N S  L E  P R O C H A I N  N U M É R O

Même s’il semble évident que certaines
précautions doivent être prises, comme
par exemple protéger ses bases de données
au moyen d’un pare-feu, il ne faut pas
perdre de vue que le commerce électro-
nique est encore dans ses premières
années et qu’avant les programmes AIS 
et Vérifié par VISA, il n’y avait pas de
normes de sécurité s’imposant à tous,
comme le fait remarquer M. Finn.

«La priorité des commerçants a été de
développer et de gérer leurs affaires en
ligne, alors ils ont moins mis l’accent sur
la sécurité», note-t-il. 

«Notre but est de rassurer les
consommateurs et de les convaincre
qu’ils ne courent pas plus de risques
quand ils utilisent la carte VISA pour
faire des achats sur Internet que quand
ils se présentent en magasin.»

Normes de sécurité
des données pour les
paiements en ligne
SUITE DE LA PAGE 7
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